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Pour tenir compte de la prolongation du confinement appliqué pour lutter contre la diffusion du 
COVID-19 et en cohérence avec les orientations adoptées par les ministres chargés de l’éducation 
nationale et de l’enseignement supérieur, Didier Guillaume annonce que les modalités des concours 
nationaux d’entrée dans les grandes écoles vétérinaires, d’agronomie et de paysage placées sous sa 
tutelle vont être modifiées. Le calendrier des épreuves sera décalé et leurs modalités adaptées. Le 
ministère de l’agriculture et de l’alimentation veillera à ce que ces nouvelles modalités assurent 
l’équité de traitement des candidats ainsi qu’à leur articulation avec les dispositions prises pour 
assurer la tenue des autres concours et examens nationaux. A cette fin, il participera aux travaux du 
comité interministériel de pilotage constitué par Jean-Michel Blanquer et Frédérique Vidal. 
 
Les nouvelles modalités qui seront ainsi retenues seront alors communiquées immédiatement aux 
candidats et rendues publiques sur les sites des concours concernés et celui du ministère de 
l’agriculture et de l’alimentation. 
 
 
►Concours communs agronomiques et vétérinaires : 
https://www.concours-agro-veto.net 
 
►Concours d’entrée dans les écoles nationales supérieures de paysage 
http://www.ecole-paysage.fr/ 
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